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VOCABULAIRE LASALLIEN 

 

 
TRI SUR LE MOT : S’ACQUITTER 

 
 

 
(S’acquitter)  Si on a de l'amour pour les mortifications, surtout pour celles de l'esprit et des sens: si 
on a pratiqué quelque mortification extraordinaire, et quelle elle est. Comment on reçoit les pénitences 
qui sont imposées; si on les fait exactement, par quel motif, et avec quelle ferveur ou lâcheté on s'en 
acquitte.    (R  8  2  5)   
                                                                                                                                                                                          

 
(S’acquitter)  Si de si grands saints ont eu tant de frayeur dans la considération de ce terrible jour, 
dans quels sentiments de crainte ne devons-nous pas être, nous qui nous portons avec si peu de ferveur 
au service de Dieu, et qui nous acquittons  si mal de notre devoir? (MD  1  3  2)   

                                                                                                                                               
 
(S’acquitter de votre ministère)  Que ceux mêmes à qui vous donnez des instructions ignorent 
jusqu'à votre nom; ne vous mettant en peine dans votre classe que de vous acquitter de votre 
ministère , en ce que Dieu exige de vous à l'égard de vos disciples, et de faire en sorte de leur procurer 
l'esprit du christianisme, par ce moyen.  (MD  6  2  2)   

                                                                                                                      
 
(S’acquitter de votre devoir)  Il est vrai que vous avez encore d'autres vertus à pratiquer pour 
satisfaire à votre devoir, étant engagés dans un emploi extérieur; mais assurez-vous que vous ne vous 
acquitterez jamais tout à fait bien de votre devoir, que vous ne possédiez parfaitement la vertu 
d'obéissance.   (MD  7  3  2)   

                                                                                                             
 
(S’acquitter des devoirs de la religion)  En effet, rien n'aide tant les hommes à s'acquitter des 
devoirs de la religion, dit saint Dorothée, que de rompre leur propre volonté, et c'est le moyen le plus 
propre dont ils puissent se servir pour acquérir toutes sortes de vertus; parce qu'en rompant souvent 
leur propre volonté, ils ont une grande facilité à dompter leurs passions et leurs inclinations, et à 
posséder l'impassibilité de l'âme en toute sorte d'occasion, dans laquelle consiste la plus haute 
perfection.   (MD  12  3  1)    

              
 
(S’acquitter extérieurement de leurs petits devoirs)  Il paraît que ce désordre vient de deux sources. 
La première, de la part de ceux qui se sont engagés à l'obéissance, qui ne s'offrent point d'eux-mêmes 
pour être exercés dans la pratique de cette vertu, disant qu'ils se contentent de suivre les pratiques de la 
communauté, et de s'acquitter extérieurement, et quelquefois bien lâchement, de leurs petits 
devoirs ; ce qui fait que quand on vient à leur commander quelque chose à laquelle ils ne s'attendaient 
pas, ils ne peuvent s'y résoudre, disant  que cela est trop fort pour eux, et qu'ils ne sont point capables 
d'une telle épreuve.  ((MD  13  2  1)                                 
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(S’acquitter de l’office dont Dieu vous a chargés)  Vous êtes à leur égard des médiateurs, dont Dieu 
se sert pour leur apprendre les moyens de se sauver. Acquittez-vous  donc à leur égard de l'office dont 
Dieu vous a chargés, sinon Dieu vous fera rendre compte de leur perte, si, faute d'avoir été éloignés 
du péché et animés au bien, ils tombent dans le dérèglement.   (MD  56  3  2)    

                                                                                                                                                                
 
(S’acquitter de votre emploi)  Vous qui êtes dans un emploi saint, où Dieu vous a mis, vous devez 
vous persuader que ces paroles s'adressent à vous, et penser qu'à la fin de chaque jour et de chaque 
exercice de votre emploi, Dieu vous demande compte de la manière dont vous vous en êtes acquittés.  
(MD  61  1  1)           
 
 
(Bien s’acquitter de votre emploi)  Adorez la providence paternelle de Dieu sur vous de vous avoir 
retiré du monde, pour vous disposer à acquérir la vertu qui vous est nécessaire pour vous bien 
acquitter de votre emploi, et pour élever un grand nombre d'enfants dans l'esprit du christianisme. 
Correspondez-vous aux desseins de Dieu sur vous, et tâchez-vous, dans votre état, de parvenir à une 
telle sainteté, que vous puissiez rendre saints ceux de la conduite desquels vous êtes chargés ?   
(MF  131  1  2)      
                                                                                                                                                                         
 
(Bien s’acquitter de votre ministère)  C'est aussi ce que vous ne pouvez vous dispenser de faire, si 
vous voulez vous bien acquitter de votre ministère, empêcher que vos élèves ne s'abandonnent aux 
vices et au libertinage, et imprimer dans leur esprit, d'une manière ferme et solide, les vérités de notre 
foi, qui sont les fondements de notre religion.   (MF  132  3  2)   
                                                                                                                           
 
(S’acquitter des devoirs de votre emploi)  Regardez-vous donc comme les ministres de Dieu, et 
acquittez-vous des devoirs de votre emploi avec tout le zèle possible, et comme devant lui en rendre 
compte.  (MF  140  2  2)   
                                                                                              
 
(S’acquitter)  Sommes-nous fidèles à toutes ces pratiques de dévotion envers la très sainte Vierge? 
Comment nous en acquittons-nous  ? Est-ce dans les vues qui nous sont proposées ci-dessus? N'y 
manquons pas, si nous voulons recevoir une grande abondance de grâces, par les mérites de la très 
sainte Vierge.  (MF  151  3  3)                                                                                                                                                                                                                        

 
 
(Bien s’acquitter de son ministère)  Puisque vous êtes obligés de travailler pour le salut du prochain, 
apportez à l'exercice de votre emploi les mêmes préparations que saint Caïetan apportait pour bien 
s'acquitter de son ministère .   (MF  153  1  2)                                                           

 
 
(Bien s’acquitter de son emploi)  Ce n'est pas la réputation que l'on doit chercher ni désirer en ce 
monde, mais c'est la plénitude de l'Esprit de Dieu, pour bien vivre dans son état, et se bien acquitter 
de son emploi.  (MF  171  1  2)                                                                      
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(Bien s’acquitter de ce ministère)  Vous êtes appelés, comme saint Denis, à annoncer les vérités du 
saint Évangile; acquittez-vous bien de ce ministère , et ayez soin que ceux qui sont sous votre 
conduite soient bien instruits des mystères de notre sainte religion.  (MF  175  3  2)                           

 
 
(S’acquitter de son emploi)  Acquittez-vous  donc si bien de votre devoir dans votre emploi que vous 
puissiez jouir de cet avantage.  (MR  208  1  2)   

                                                                                                                                                       
 
(S’acquitter de votre devoir)  Il faut non seulement vous acquitter de votre devoir dans l'école mais 
aussi dans vos autres exercices, car l'école sans les exercices ne va pas bien.   (LA  49  6)   

                                                                                                      
 
(S’acquitter de leur devoir dans l’école)  La troisième expose: et les devoirs de l'Inspecteur des 
écoles; et le soin et l'application que doit se donner le formateur des nouveaux maîtres; et les qualités 
que doivent avoir ou acquérir les maîtres, et la conduite qu'ils doivent tenir pour bien s'acquitter de 
leur devoir dans l'école.  (CE  0   0  4)   

                                                                                                                                                                                                  
 
(S’acquitter des exercices extérieurs)  On a toujours reconnu dans l'Église pour chrétiens catholiques 
ceux qui s'acquittent des exercices extérieurs , qui se pratiquent le plus ordinairement dans notre 
religion, tels que sont d'assister à la sainte messe, et aux offices divins, de recevoir les sacrements, que 
Jésus-Christ a institués, d'entendre la parole de Dieu, dans les églises des catholiques, et d'observer les 
dimanches et les fêtes, et les abstinences et les jeûnes, qui nous sont ordonnés; parce qu'il paraît 
difficile, qu'une personne ne soit pas effectivement d'une profession, et surtout d'une religion, lors-
qu'extérieurement elle n'y fait ce que les autres font, et qu'elle ne s'y distingue en rien, non pas même 
dans les choses, qui ne peuvent s'exécuter sans se faire quelque violence.  (DA  0  0  7)   
   

 
(S’acquitter – S’acquitter de leur devoir)  On pèche par paresse, quand ayant quelque emploi on n'a 
pas soin de s'en bien acquitter; quand on néglige les obligations de l'état qu'on a embrassé; quand on 
n'a pas soin de bien servir Dieu, et qu'on ne le sert qu'avec dégoût; quand on ne fait pas envers ses 
enfants et ses domestiques tout ce qu'on doit pour les obliger de se bien acquitter de leur devoir, et 
d'être bien fidèles à Dieu.  (DA  214  7  1)   

                      
                                                                                             
 
(S’acquitter de la peine temporelle)  L'autre sorte de satisfaction sacramentelle est extérieure et 
postérieure au sacrement, et cette satisfaction est un châtiment que le pénitent exerce sur soi-même, 
qui lui a été ordonné par le prêtre dans le sacrement de pénitence, pour s'acquitter de la peine 
temporelle à laquelle il est resté obligé, pour réparer l'injure qu'il a faite à Dieu, et au prochain par ses 
péchés.   (DA  307  6  12)                                                                                                                                  
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(S’acquitter des devoirs du mariage)  Jésus-Christ ayant établi une loi de grâce a voulu que tout s'y 
fit avec grâce; c'est pourquoi connaissant que l'une des actions les plus corrompues était le mariage, 
parce que la plupart des hommes y entraient avec des intentions très éloignées de celles que Dieu avait 
eues en l'instituant, il a voulu obliger les chrétiens à ne s'y engager qu'avec des intentions très saintes 
et très pures, en élevant cette association et cette union de l'homme et de la femme à la dignité de 
sacrement. Ç'a été aussi pour donner moyen au mari et à la femme de s'acquitter des devoirs de cet 
état avec grâce, d'en supporter les peines avec facilité, et de se garder l'un à l'autre une très grande 
fidélité.  (DA  310  1  1)    

                                                                
 
(S’acquitter des devoirs du mariage)  Il y a aussi trois fins du mariage, selon l'institution de Jésus-
Christ; car il a eu intention que les personnes mariées se sanctifiassent dans le mariage, et 
contribuassent à la sanctification l'une de l'autre; ce qui fait dire à saint Augustin que dans les noces 
des fidèles la sainteté du sacrement vaut mieux et a plus de vertu que la fécondité. Il a voulu qu'il fût 
un sacrement, afin qu'il ne se pût rompre, ce qui fait qu'il dit: Quiconque quittera sa femme et en 
épousera une autre commet un adultère; c'est pourquoi saint Augustin dit que l'on recommande non 
seulement le lien des noces dans l'Église, mais aussi le sacrement, de telle manière qu'il n'est pas 
permis à un homme de donner sa femme à un autre. La fin de Jésus-Christ a été aussi que l'homme et 
la femme mariés eussent par le moyen du sacrement une grâce particulière pour s'aimer mutuellement, 
et s'acquitter dans la vue de Dieu de tous les devoirs du mariage.  (DA  310  2  2)      

                                                                                 
 
(S’acquitter des obligations du mariage)  On reçoit dans le mariage une augmentation de la grâce 
sanctifiante, et une grâce qui lui est propre. La première lui est commune avec quatre autres 
sacrements. La seconde est propre à chaque sacrement en particulier, et se nomme la grâce 
sacramentelle, qui consiste dans les secours particuliers de la grâce actuelle plus abondante que Dieu 
n'a coutume de les donner, et qu'il donne seulement dans la vue du sacrement qu'on a reçu, lorsqu'on 
en a besoin pour s'acquitter des obligations  qu'on a contractées en le recevant.  (DA  310  2  4)   

                                                                                                                                                                                                                                             
 
(S’acquitter des devoirs du mariage)  La grâce sacramentelle du mariage est celle que Dieu donne 
aux personnes mariées, pour vivre chastement et saintement dans cet état, et dans une grande union, et 
pour supporter les peines du mariage, et s'acquitter des devoirs  auxquels il engage. Et cette grâce a 
rapport aux trois obligations des personnes mariées, qui sont de demeurer toujours ensemble, sans se 
pouvoir séparer, de se garder l'un à l'autre la fidélité, et de nourrir et élever chrétiennement leurs en-
fants.   (DA  310  2  5)                               

                                                                                                                                         
 
(S’acquitter des exercices extérieur de la religion)  D.  Quelles sont les marques par lesquelles on 
connaît un chrétien catholique ?  R.  C'est lorsqu'il s'acquitte des exercices extérieurs  de la religion 
chrétienne.    (DB  0  2  1)                                                                                                                                                                               

 
 
(S’acquitter de leurs devoirs envers Dieu)  D. Qu’est-ce que Jésus-Christ a ordonné à ses disciples ?  
R.  C'est de s'acquitter fidèlement de leurs devoirs envers Dieu.  (DB  0   3  1)         
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(Bien s’acquitter de ses devoirs envers Dieu)  Qui est le second moyen d'obtenir la grâce nécessaire 
pour se bien acquitter de ses devoirs envers Dieu.  (DB  4  0  0)                                                                                                                                                    

 
 
(S’acquitter de leurs devoirs envers Dieu)  D.  Qu’est-ce que Jésus-Christ a ordonné à ses disciples?  
R.  C'est de s'acquitter fidèlement de leurs devoirs envers Dieu. (GA  1  11)                                                                                                                                                                                                  

 
 
(Lenteur à s’acquitter de son devoir)  D.  Qu’est-ce que la paresse ? R.  La paresse est un dégoût des 
exercices de piété; c'est une lenteur et répugnance à s'acquitter de son devoir.   (GA  19  8)                                                             

 
 
  
  
  
  


